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Cet addenda fait partie intégrante du document d’appel au marché et le modifie de la façon suivante : 
 
Date limite de réception des plaintes : 2022-10-11  

 
Avant de formuler une plainte sur le contenu du présent addenda, nous vous invitons à communiquer avec le 
responsable dont le nom est indiqué dans l'Avis important de l'appel au marché en cours à la rubrique 
« Informations complémentaires ». 

 
Adresse pour formuler une plainte :  
https://www.hydroquebec.com/sefco2016/fournisseurs/fourn-plainte.html  

 

RENSEIGNEMENTS, FORMULE DE SOUMISSION 
 
Le document intitulé 
« TPL008270_RIIS_particularité_Construction_entretien_et_modification_de_réseaux_de_distribution_aérie
ns.pdf » est annulé et remplacé par le document correspondant identifié  
« AD2_TPL008470_RIIS_particularité_Construction_entretien_et_modification_de_réseaux_de_distribution_
aériens_v02.pdf». 
 
Retrait des clauses : 
 

• TRANSMISSION DES DOCUMENTS D’APPEL DE PROPOSITIONS PAR HYDRO-QUÉBEC 
• TRANSMISSION GARANTIE DE SOUMISSION 
• ATTRIBUTION DU CONTRAT – NÉGOCIATION 
• ATTRIBUTION DU CONTRAT – ATTRIBUTION DE COMTRAT SANS ENGAGEMENT 

MONÉTAIRE 
• PARTICULARITÉS – ATTRIBUTION PARTIELLE (PLUSIEURS OFFRES OU POSTES) 
• ASSURANCES SOUSCRITES DANS LES CAS OÙ HYDRO-QUÉBEC SOUSCRIT L’ASSURANCE 

RESPONSABILITÉ CIVILE ET TOUS RISQUES CHANTIER 
• ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE ENVIRONNEMENTALE 
• VALEUR DES GARANTIES D’EXÉCUTION DE CONTRAT ET DE PAIEMENT 

 
Modifications : 
 

1. La clause VALEUR DE LA GARANTIE D’EXÉCUTION DE CONTRAT se lit désormais comme suit : 
 
Nonobstant la valeur de la garantie d’exécution requise à la clause « Garantie d’exécution de contrat », des 
« Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner », Hydro-Québec limite à 100 000$ la 
garantie d’exécution de contrat sous forme de cautionnement. 
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2. La clause ATTRIBUTION DU CONTRAT se lit désormais comme suit : 
 
 
Pour l'attribution du contrat, Hydro-Québec s'assure de la conformité de la proposition et tient compte de la 
compétence et de l'expérience du soumissionnaire, et de sa capacité démontrée de respecter les exigences 
du contrat en matière de qualité, de santé-sécurité, de protection de l'environnement et de délais 
d'exécution. 
 
Hydro-Québec se réserve le droit de négocier avec les soumissionnaires les plus susceptibles de satisfaire à 
ses exigences, dans la mesure où la proposition déposée initialement est conforme aux exigences de l'appel 
de propositions. Les négociations peuvent porter sur les aspects techniques, économiques, commerciaux ou 
juridiques, ou sur tout autre aspect jugé nécessaire. Hydro-Québec attribue le (ou les) contrat (s), sur la base 
du prix soumis ou, le cas échéant, du prix négocié et d'après le scénario le plus économique pour Hydro-
Québec. 
 
Pour des raisons de sécurité d'approvisionnement, Hydro-Québec se réserve le droit d'attribuer un 
contrat à plusieurs fournisseurs. 
 

3. Le troisième paragraphe de la clause PROPOSITION CONFORME se lit désormais comme suit : 
 
Le soumissionnaire peut : 

• Présenter une proposition individuelle au poste « 10 ». 
• Présenter une proposition aux postes « 10 » et « 20 », en respectant les ratios établis au cahier 

des Clauses particulières. 

 

Laurent Peterson 
Responsable du dossier 
 

 


